CHAPITRE III

Les institutions publiques

I Cadre politique : 


1° L’Etat : 

La Constitut° Faise du 4/10/1958 a été approuvé par le peuple Fais par le référendum du 28/09/89 et promulgué par le PDR René Coty, le 4/10/58 et institue la Ve rép. Elle apr obj de fixer ls modalités d’exercice du pouvoir selon 2 gds ppes : 

· le ppe démocratique : art 2 et 3 de la Constitut° : « la souveraineté ( au peuple qui l’exerce par ss 

représentants ou par la voie du référendum. Gvt du peuple par le peuple »

· le ppe de séparat° ds pouvoirs 

2° Le pouvoir exécutif : 

21° LE PDR : 

Désignat° : Depuis la reforme constitutionnelle de 62, selon art. 6 et  7 de la Constitution Française, et referendum de 24/09/00 le PDR est élu pour 5 ans au SUD.

Le chef de l’Etat ne peut-ê destitué, ni contraint à démissionner (sf haute trahison) = il est irresponsable politiquement
Attribut° : 
· véritable chef de l’exécutif mais la +part de cs décis° st contresignés par le 1er ministre. MAIS sous cohabitat°

c’est le 1er ministre et le GVT qui dirige la pol. de la Nat°

· chef des armées et garant de l’indépendance nationale, de l’intégrité du territoire, du respect des accords de la 

communauté et ds traités.

· Il symbolise et représente la France auprès des Etats étrangers

· Il nomme le 1er ministre et ls autres membres du GVT / proposit° du 1er ministre. Il préside =ment le conseil ds 

ministres

· Il promulgue ls lois et signe ls ordonnances et ls décrets délibérés en conseil ds ministres.

· Il nomme aux emplois civils et militaires de l’Etat et accrédite ls ambassadeurs et ls envoyés extraordinaires 

auprès ds puissances étrangères.

· Il exerce le droit de grâce

· Il veille au respect de la Constitution.

· Il pt saisir le Conseil Constitutionnel pr lui dder d’examiner la constitutionnalité d’1 loi.

· Il pt utiliser le referendum pr faire adopter ds projets de lois.

· Il pt prononcer la dissolut° de l’Assemblée Nationale.

· Il est le garant de l’indépendance de l’autorité judiciaire.

· Dans ds circonstances exceptionnelles, il pt s’attribuer ds pouvoirs exceptionnels prévus par l’art. 16 : « lorsq ls 
institutions de la République, l’indépendance de la Nat°, l’intégrité de son territoire ou l’exécut° de ss engagements internationaux st menacés d’1 manière grave et immédiate et que le fonctionnement régulier ds pouvoirs publics et constitutionnels est interrompu, le PDR prend ls mesures exigées par ls circonstances »
22° LE GVT

Composé du 1er ministre, de ministres d’Etat, ds ministres, ds ministres délégués et ds secrétaires d’Etat.

Désignat° et révocat° : Le 1er ministre est nommé par le PDR : ss fonctions prennent fin soit à la suite de son décès, soit démissi° ou à la suite d’électi° pdtielles ou législatives. Les Ministres et secrétaires d’Etat st nommés et révoqués par le PDR / proposit° du 1er ministre (art 8)
 Attribut° du GVT : 

· Selon l’art.20 de la Constitution, le GVT « détermine et conduit la pol. de la Nat° ». Il dispose de l’administrat° et 

de la force armée. Mais en réalité, la pol. de la Nat° est déterminée par le pg du PDT sf cohabitation . Le GVT applique et ppe à la pol. de la Nat°.

· Le GVT se réunit chq semaine en Conseil des ministres, sous la présidence du chef de l’Etat.

· Pr réaliser sa pol. le GVT dispose de moyens réglementaires, a ds rapports avec le pouvoir législatif et a 1rôle au 

niveau de l’ad°.

Son pouvoir réglementaire : le GVT pt élaborer : 

· ds règlements autonomes : acte de portée Gale et impersonnel pris spontanément dans ls matières autres que

celles de la loi.

· Ds ordonnances : acte fait par le GVT, avec l’autorisat° du PT dans ls matières qui st du domaine de la loi. Le 

pouvoir de faire ds ordonnances est limité dans sa durée et dans son objet.

· Il est chargé de faire exécuter ls lois et prend dc ds règlements d’applicat° destinés à assurer l’exécut° d’1 loi.

Ss rapports avec le Pt : Le 1er ministre, comme ts ls membre du PT, a l’initiative des lois : il pt dc proposer 1 projet de loi au PT. Le GVT pt dder 1 vote bloqué càd vote que par l’AN. Il dispose du droit d’amendement. Il pt engager sa resp devant l’AN

Ss pouvoirs en matière de maintien de l’ordre public et de la Défense Nale : Le GVT pt proclamer l’état de siège sur tt ou partie du territoire conformément au disposit° de la Constitut° pr recourir à ds mesures contraignantes en vue d’assurer la stabilité du pays. Il pt proclamer l’état d’urgence. En cas de grève, il pt procéder à la réquisit° de certains agents publics ou salariés

Enfin il peut utiliser la procédure de mise en garde afin de procéder à des réquisit° et proclamer la mobilisat° générale. Attribut° du 1er ministre : 

· coordonne l’activité des ( ministères

· dirige l’act° du GVT

· contresigne la +part des actes du PDR

· Il est consulté par le PDR avant l’applicat° de l’art.16 ou avant la dissolut° de l’AN

· Il pt proposer au PDR le recours au referendum

· Il a l’initiative des lois MAIS 1 procédure à suivre est prévue

· Il assure =ment leur exécution

· Il dispose d’un pouvoir réglementaire propre

Ls décrets st contresignés, le cas échéant, par ls ministres chargés de leur exécut°

Il prononce ds nominat° pr ls emplois civils et militaires de m’Etat sous réserve ds pouvoirs du PDR en la matière

Il pt déléguer aux ministres certains pouvoirs
Attributions des ministres et secrétaires d’Etat : 

· Ils st chargés de gérer leur ministère : pouvoir hiérarchique sur leur administrat° et leurs mbs

· Ils disposent d’1 pouvoir réglementaire dans ds condit° très limitées. Ls ministres d’Etat peuvent ê chargés d’1 

ministère ou d’1 simple miss° pol. ou administrative

· Les ministres délégués reçoivent ds délégat° de pouvoirs et st, en ppe, chargés de la gest° d’1 service sous la 

resp. du ministre auquel ils sont rattachés

· Les secrétaires d’Etats ordinaires st resp. d’1 dpt ad.

· Les secrétaires délégués = ministres délégués

3° Le pouvoir législatif : 
Est confié au parlement composé de l’Assemblée Nationale (AN) et du Sénat (S)

31° Composit°, élect° et statut : 

· L’AN est composée de 577 députés élu au SUD pour 5 ans

· Le S : 318 sénateurs élus pr 9 ans au SUI par 1 collège électoral qui comprend ls députés, ls conseillers 

géréraux, ls délegués ds conseils municipaux. Elect° qui ont lieu ts ls 3 ans

Condit° d’éligibilité : ê français depuis 10 ans, ê titulaire de ses droits civiques, ê agé de 23 ans mini pr 

députés et 35 ans mini pr sénateur, ê en règle avec ses obligat° militaires

Règles relatives aux fonct° : Art 26 :  « Aucun mb du PT ne peut ê poursuivi, recherché, arrêté, détenu ou jugé à l’occasion ds opinions ou votes émis par lui dans l’exercice de ss fonctions » : C’est l’immunité parlementaire (droit inviolable)
Le salaire comprend 1 part fixe imposable et 1 part variable (indemnité de fonct°, réductible pr absentéisme ou mauvaise conduite.

32° Attribut° : 

· art 28 : Le Pt se réunit de plein droit en 1 sess° ordinaire qui commence le 1er jour ouvrable d’octobre et prend fin

le dernier jour ouvrable de juin

· art 29 et 30 : Le Pt est réuni en sess° extraordinaire à la demande du 1er ministre ou de la majorité de l’AN / 1

ordre du jour bien précis

· Le Pt vote ls lois et contrôle l’act du GVT mais l’AN possède davantage de pouvoir que le S. En cas de

désaccord / le vote d’1 loi : l’AN primera / le S. En outre, seule l’AN pt renverser le GVT.

33° Initiative et élaborat° d’1 loi : 

· La loi est votée par le Pt dans les domaines que la Constitut° lui a attribués (cf art34)

· Le Pt partage avec le GVT l’initiative des lois càd le GVT peut proposer 1 projet de loi et dder au Pt de le voter

· Ls projets de lois (GVT) et ls proposit° de lois (Pt) st examinés successivement par ls 2 A du Pt en vue de 

l’adopt° d’1 texte unique

· Ls mb du Pt et du GVT ont le droit d’amendement

· Le texte, éventuellement amendé, est voté par 1 A puis par l’autre pr aboutir à sa forme définitive

· Si désaccord entre ls 2 A après 2ème lecture : le 1er ministre pt ( la réun° d’1 commiss° mixte paritaire

comprenant 7 sénateurs et 7 députés, puis le texte est soumis au Pt pr une 3ème lecture au Pt

· En dernier recours, si la commission paritaire mixte ne parvient pas à l’adopt° d’unt exte commun, le GVT pt, 

après 1 nouvelle lecture par l’AN et le S, demander à l’AN de statuer définitivement

· Ensuite la loi doit ê promulgué par le PDR et publié au JO. Puis  après 1 certain délai elle devient exécutoire

· Certaines lois ne s’appliquent ke si 1 accord ne vient pas en décider autremt(lois supplétives

· Tandis que d’autres st incontournables : elles st d’ordre public

· Pr l’applicat° de la loi : ppe de non-rétroactivité sf loi pénale plus douce et celle déclarée expressément 

rétroactive par le législateur.

34°  Régulat° entre le pouvoir exécutif et législatif : 

Dissolut° de l’AN : Le PDR le pt après consultat° du 1er ministre et des PDT des 2 assemblées. L’art 12 de la Constitution fait du droit de dissolut° une prérogative perso et 1 pouvoir propre au PDR. Déjà utilisé 5 fois !

La motion de censure : Le fameux 49.3. Elle met en cause la responsabilité politique du GVT.


( à l’initiative de l’AN : si au – 10% des députés st mécontents de la pol. GVTales, ils peuvent déposer 1 mot° de censure pour renverser le GVT. Pr ê adoptée : majorité absolue des suffrages

l’initiative du GVT : permet au GVT de faire adopter 1 texte auquel il tient particulièrement par consentement tacite ds députés. Le 1er ministre engage la resp. du GVT sur le vote de ce texte en posant la question de confiance : 

(Si aucune mot° de censure dans les 24H : texte adopté

(Si mot° déposée mais pas majorité absolue : texte adopté

(Si mot° déposée et majorité absolue : texte rejeté et GVT renversé


4° Ls organismes consultatifs : 

Le Conseil écoq et Sal donne son avis / ls projets de lois, d’ordonnances ou de décrets et / ls proposit° de lois qui lui st soumis. Pê consulté pr tt pb à caractère écoq et Sal intéressant la République ou la communauté. Tt plan ou projet de loi à caractère écoq ou Sal lui est soumis pr avis.

II Cadre ad de l’Etat : 

 Services centraux et déconcentrés de l’Etat : 

Centralisat° : forme d’org° selon laquelle la totalité ds pouvoirs ( à 1 autorité centrale.

Déconcentrat° : processus consistant à attribuer, au sein mm de l’ad° de l’Etat, certaines compétences à ds agents locaux de l’Etat. Ls autorités locales restent soumises au pouvoir hiérarchique ds autorités centrales auxquelles elles doivent rendre ds cptes

L’autorité administrative de l’Etât : 

Le PDR : D’après la Constitut°, le PDR signe ordonnances et décrets délibérés en Conseil des ministres, nomme aux emplois civils et militaires de l’Etat, enfin il signe les ordonnances de l’art. 38 de la Constitut°

Dc pr accomplir sa miss°, il est assisté d’1 cabinet, d’1 Etat-major particulier et d’1 secrétaire Gal. Ce st ds collaborateurs perso du PDR. Il s’agit de stru légères. Le secrétariat étudie et instruit ls affaires soumises au PDR et pt attirer son attent° / 1 pt lui paraissant important.

Le 1er ministre : Il dirige l’act° du GVT et dc l’ad°. Pr assurer sa miss° d’éxécut° ds lois, d’après la Constitut°, il dispose du pouvoir réglementaire Gal. Il Chargé de coordonner l’act° GVTale, le 1er ministre ou son représentant préside les réun° interministérielles. En vertu de la Constitut°, il prononce ds nominat° pr ls emplois civils et militaires de l’Etat tt en respectant ls compétences du PDR en ce domaine. Cpdt, ss cohabitat°( compromis et Il bénéficie de services pr mener à bien ses miss° : 

· son cabinet = stru pol composé de collaborateurs perso choisis dans la haute ad° de l’Etat par celui-ci. Ss mb

servent de relais avec ls (ministères. Ils ont pr miss° d’instruire ls décis° du 1er ministre

· secrétariat Gal  du GVT : prépare et suit le Conseil des ministres. Il coordonne ls services rattachés à Matignon 

et avec l’Elysée. Il conserve ls archives du GVT. Il a 1 rôle charnière

· ( services st rattachés au 1er ministre tels k le secrétariat Gal du comité interministériel (SGCI) pr les ? de 
coopérat° écoq européenne, la direct° des JO, le commissariat Gal au plan, la direct° de l’aménagement du territoire et de l’act° Ral (DATAR) et l’ENA

· Le secrétariat Gal de la défense nal ( SGDN) : rôle en matière de défense Nal

· De +, la délégat° interministerielle à la Réforme de l’Etat y est rattaché : pt ê mise à dispo du ministre de la 

Fonct° publique et de la Réforme de l’Etat

· aussi de nbx comités & conseils interministériels :ex le conseil de sécurité intérieure
 Les ministres : Mb du GVT dc tenus par le ppe de solidarité GVTale. Chac1 dirige 1 ad° dc attribut° propres / ad° placées ss son autorité. A chq désignat° d’1 nouveau GVT(décrets de répartit° pr déf. ls contours exacts de chq ministère. Chq ministre est indépendant ( pas juridiquement soumis au 1er ministre. Dans l’optique de la direct° de ss services( pouvoir hiérarchique / ss subordonnés. Il gère ts ls biens affectés à son ministère et pt agir en justice au nom de son ad°. 

D’après la Constitut°, seul le 1er ministre dispose en ppe du pouvoir réglementaire MAIS il pt déléguer certain de ses pouvoirs aux ministres dt le pouvoir réglementaire. De +, la jurisprudence admet qu’outre les cas où 1 texte législatif l’y habilite expressément, les ministres, et + largement ts ls chefs de service, disposent du pouvoir réglementaire en vue de prendre des les mesures nécessaires au bon fonctionnement de l’ad° placée sous leur autorité

A cela s’ajoute le contreseing : signature des ministres s’ajoutant à celle de l’auteur de l’acte. Permet aux ministres de s’assoc au PDR et au 1er ministre MAIS ils restent juste contresignataires. La Constitut° prévoit cette procédure

Dans sa miss°, aidé par ( organes : le cabinet (chacun a le sien) : organe pol avec collaborateurs perso,  les direct° d’ad° centrales : ( en sous-direct°, elles- mm ( en bureaux : assure au niveau Nal 1 rôle de concept°, animat°, orientat°, évaluat° et contrôle, Service à compétence Nal : fonct° de gest°, études techq, product° de biens ou de prestat° de services ainsi que des miss° à caractères opérationnel et enfin ls  Corps d’inspect° ex : inspect° de l’Educat° Nal
cf p.40 ex du ministère de l’emploi. A cs ministères st donnés ds services déconcentrés : DRASS et DDASS

org° ds services de l’Etat au niveau Ral : 

La France est ( en 22 Rég° regroupant 2 à 7 Dpts. L’acteur ppal au niveau Ral est le préfet . Le Préfet de rég° est le préfet du dpt chef-lieu de la rég° : Fonct° de préfet de dpt , + direct° des ad° civiles de l’Etat organisées au niveau de la rég° en matière d’aménagement du territoire. Pr assurer cette fonct° de coordinat° : il réunit périodiquement ls préfets de dpt et les chefs des services régionaux de l’Etat. Il exerce un contrôle de légalité / ls actes faits par la reg°. rôle essentiellement en mat. Ecoq, social et culturelle. Les préfets dirigent les services des DRASS (DDASS au niveau dptal)

(La DRASS : 

Service déconcentré de l’Etat : 22 en métropole + 1 à la Réun° + 1 Antilles-Guyane qui Comporte de 70 à 250 agents selon les direct°. Sous l’autorité du préfet de rég° qui fixe les orientat° de la pol. sanitaire, sal et médico-sal . En matière sanitaire, elles aident les agences Ral de l’hospitalisat° (ARH) qui ont pr miss° de mettre en œuvre la pol Ral d’offre de soins hospitaliers. Essentiellement 3 miss° :

· Santé publique : pol Ral de santé, la ppat° à la pol hospitalière en concertat° avec les ARH et la sécurité 

sanitaire

· La cohés° Sal et le dvt Sal : par l’animat° des divers dispositifs d’insert° et d’intégrat° et la protect° Sal : par le biais du contrôle des org de SS et l’évaluat° des Rts  des contrats d’obj et de gest° négociés au niveau Nal
· Coordonnent les DDASS

Dans la continuité de démarche de modernisat° entreprise par l’Etat, les DRASS et DDAS continuent à dvper le W en réseau transversal et pluridisciplinaire en se réunissant régulièrement au sein du comité techq

Pr remplir ss miss°, les DDASS st dotés de corps professionnels aux compétences techniq complémentaires : inspecteurs des affaires sanitaires et Sales, des médecins inspecteurs de santé publiques, des pharmaciens-inspecteurs, ingénieurs du génie sanitaire, ingénieurs d’étude sanitaire et des conseillers techq

Service de l’Etat au niveau départemental : 

Le préfet : Nommé par le PDR, il est le dépositaire de l’autorité de l’Etat et il le  représente dans le dpt. Il est le représentant direct du 1er ministre et ds ministres et il est l’interlocuteur ds élus locaux : il ls informe de la pol. de l’Etat. Il fait remonter au GVT ls infos / la situat° locale

Il a un rôle ad : assure l’éxécut° ds lois et ds décrets, ordonne ls dépenses de l’Etat, dirige ls act. Gales ds fonctionnaires de l’Etat ( il est leur ( hierarchiq), Il nomme aux emplois publics de base, Représente l’Etat en justice et Exerce 1 police administrative : ensemble ds moyens juridiques et matériels ayant pr but d’assurer le maintien de la tranquillité, de la sécurité et de la salubrité publique.

Il a =mt 1 rôle de police judiciaire : Ordonne les perquisit° et les arrestat°, constate les délits.

 En tps de paix : compétt concernt ls crimes contre la sûreté de l’Etat et En tps de guerre : compétt pr ts ls crimes ( ts ls délits

 « En tant que délégué du GVT en charge des î nationaux et du respect des lois », il peut déférer devant la justice ad 1 arrêté municipale ou 1 délibérat° du CG ( Contrôle a posteriori

 La DDASS : Elle est dirigée par 1 directeur placé sous l’autorité directe du préfet du dpt. 102 DDASS comportant entre 30 à 150 agents selon les dpts. Les services de DOM ont 1 org° spécifique

Même miss° et même personnel que les DRASS mais au niveau dptale : cf p 43

Service de l’Etat au niveau communal :

En tant qu’agent de l’Etat, le maire : publie ls lois et ls règlements et veille à leur applicat°, est chargé de l’établissement ds listes électorales, s’occupe ds services de l’Etat civil, est 1 officier d’état-civil, est 1 officier de PJ pr la constatat° ds infract° et la recherche ds preuves, exerce certaines attribut° de police spéciale au nom de l’Etat

Services déconcentrés des ministères : 
Cs services st Nalment org / le même modèle : dans le cadre ds circonscript° d’arrondissements, dptales et Rales. Mais certains ministères ont seulement 1 ou 2 échelons. Seules ls académies et les rég° échappent tjs à cette uniformisat°.

Qques services de l’Etat st encore organisés au niveau du canton comme ls percept° et ls brigades de gendarmerie.

III Cadre administrarif territorial : 
Décentralisat° : consiste à 1 transfert d’attribut°, de pouvoirs propres de décis° de l’Etat central à ds org distincts de celui-ci normalement élus, agissant au nom et pr le compte d’une collectivité personnalisée. Décentralisat° géo lorsque le transfert a lieu au profit  d’1 coll Territoriale et décentralisat° techq, fonct°elle ou par service quand il a lieu en faveur d’1 établissement public.

1°La rég° : 



11° Les organes :

Conseil Ral : conseillers régionaux élus pr 6 ans, dans le cadre de la rég°, au scrutin de liste à 2 tours combinant la représentat° proportionnelle et la représentat° majoritaire.  nb variable selon la rég°. Coll. locale dc pouvoir délibérant pour les affaires de la rég° et rôle consultatif pr les affaires de l’Etat 

Le pdt du CR : élu par le CR. Chef de l’exécutif régional. Prépare et exécute ls décis° du CR. Gère le patrimoine régional. Pouvoir hiérarchique / les services que la rég° a crées. Il convoque le CR.

Le comité écoq et social : composé de représentants des activités écoq de la rég°, des org° syndicales de salariés et des ppx org. culturels. Uniquement 1 rôle consultatif. Sa consultat° est obligatoire et préalable au vote du conseil / les ppales quest° écoq et budgétaires 



12°Compétences : 

Le CR a compétence pr « promouvoir le dvt écoq, social, sanitaire, culturel  et scq del arég° et l’aménagement de son territoire et pr assurer le maintien de son identité »

· A l’essentiel des compétences relatives à la format° professionnelle et d’apprentissage

· La loi du 22/07/83 transfère à la rég° les compétences relatives aux lycées et aux établissements 

d’enseignement spécialisé (construct°, entretien,…)

· Etend son rôle dans le domaine de la culture (archives, bibliothèques, musées,…)

· Créat° et gest° des canaux et ports fluviaux

· Compétentes en matière ferroviaire

· Rôle en matière de dvt écoq et social

· Attribue des aides directes et indirectes aux entreprises

· Pt participer à des dépenses de fonctionnement liées à des opérat° d’î régional. Pt participer au K ds sociétés de 

dvt régional. Elle est habilitée à répartir, pr le compte de l’Etat, les aides financières accordées aux investissements d’entreprises d’î Gal
·  Intervient =mt en matière d’aménagement du territoire et de protect° de l’environnement (ex : créat° de parc 

naturel)

· Même si l’Etat accorde de + en + de place et de pouvoir à la rég° pr gérer les affaires Rales, il demeure tjs prést / 

le territoire en utilisant, en + de ses services déconcentrés, les contrats Etat-Rég° : miss° : assurer la cohérence entre les plans cité ci-dessus. La présence de pg prioritaires d’exécut° (PPE) a permis d’arbitrer les impératifs de dvt Ral et Nal. La décentralisat° implique que des voies de dvt Ral distinctes du dvt Nal puissent voir le jour ( diversités / le plan formel. Chq Ct doit préciser les condit° de CCL de Ct pr la réalisat° des opérat° retenues. Leur réussite passe par la capacité de mobilisat° des ressources fin. des autres collectivités par la rég° ( pol de contractualisat° ds act° au s1 de la rég°( pb) dc il est prévus pr la réalisat° des opérat° retenues peuvent ê ccl avec des établissements publics.Les rég° veulent faire porter ces Ct / des équipements relevant de la resp de l’Etat (ex : université) en constituant des concours des coll territoriales aux dépenses de l’Etat

De +, ds ( parfois entre obj affichés par l’Etat dans la négociat° des Ct de plan et les objets /lsquels portent cs CT.

Fortement influencés par la pol communautaire : prise en cpt ds pol Nales pr éventuels aides

· Le CR établie le plan Ral dc obligatoirement consulté pr l’élaborat° de ce plan Nal et / ts les pb 

de dvt et d’aménagement de la rég°. Il donne =mt son avis / l’utilisat° des crédits de l’Etat destinées aux investissements régionaux et dptx

· Dernier organe de la rég° : conférence administrative régionale : présidée par le préfet de 

rég°, comprend ls préfets de dpt, le secrétaire Gal de la pref du chef-lieu de la rég°, le trésorier payeur Gal de la rég°, les chefs de services déconcentrés de l’Etat dans la rég° pr les affaires relevant de leur compétence. Organe consultatif, de prospective et d’évaluat°. Elle se prononce / ls orientat°de l’Etat dans la rég°. Notamment en mat. de dvt écoq et social et d’aménagement du territoire. Elle est =mt consultée / la préparat° des Cts de plan entre Etat et Rég°



13° Budget : 

Essentiellement budget d’investissement ( rôle important d’impuls° et d’animat° de la pol Ral 
Bénef du pdt de la taxe / permis de conduire. Pt instituer des taxes additionnelles à diverses taxes perçues par l’Etat ou les coll mais limites cpdt

Pt =mt contracter des emprunts et recevoir ds subvent° de l’Etat

2° Le Dpt : 

96 ts métropolitain + 5 outre mers. Le dpt, stru territoriale intermédiaire est l’échelon ds solidarités Sales. Il doit se 

doter d’1 règlement dptale d’aide social : acte réglementaire : condit° définies par le législateur et la règlementat° Sal Nal.

Acteur public central dans le domaine de l’act° sociale : aides Sales, obligat° de faire fonctionner certain service ;

21° Organes : 

Le conseil Général : pouvoir délibérant. Les CG st élus pr 6 ans au SU à la représentat° uninomiale majoritaire à 2 tours. Chq canton désigne 1 conseiller. Le CG est renouvelé par ½ ts ls 3 ans. Règle par ss délibérat° les affaires du dpt ( vote du budget du dpt

Le pdt du CG : pouvoir exécutif : élu par le CG pr 3 ans (après chq renouvellement). Il convoque le CG, prépare et exécute ss décis°. Il est l’ordonnateur des dépenses et prescrit les dépenses du dpt. Il est le chef hiérarchique des services dptx.

22°  Compétences du dpt : 

Chargé de la créat° et de la gest° des services dptx, aménagement rural, ports maritimes de commerce et de pêche, construct° et entretien des collèges publics, transports scolaires, tourisme, logement, act° Sanitaire et Sal. Cf schéma p48
23° Budget : 

ressources propres :1 partie du pdt ds impôts locaux directs, taxe foncière / les Pétés bâties ; taxe foncière / ls Pétés non bâties, taxe habitat°, taxe prof,  drts d’enregistrements / les mutat° immobilières et taxes / les espaces verts

dotat° versées par l’Etat : totalement consacré aux dépenses d’aides Sales, santé, construct° et fonctionnement ds collèges et entretien de la voierie Dptales

3° La commune : + de 36000 en France



31° Organes :

Le conseil municipal (CM) : st élus au SU pr 6 ans . mode de scrutin ( selon taille de la commune. Si <3500 habitants : scrutin majoritaire à 1 tour et si >3500 la représentat° proportionnelle et le scrutin de liste majoritaire à 2 tours st combinés. Nb varie selon nb habitants. Le CM est compétent pr ttes quest° d’î public communal : règle par délibérat° les affaires de la commune ( vote le budget, crée et org les services publics communaux, approuve les Cts de délégat° de service public. De + il pt émettre ds vœux / ts les objets d’î local

 Le Maire : élu par CM pr 6 ans. Prépare les décis° du CM et préside ls séances. Exécute ses 

délibérat°. Il est l’ordonnateur des dépenses de la commune, gère les biens communaux et est le chef hiérarchique des employés communaux. Il est l’autorité de police administrative dans la mesure où il a la charge du maintien de l’ordre public. Il est le chef de la police municipale qui assure le bon ordre, la sécu et la salubrité publique. Il pt représenter la commune en justice et lors ds cérémonies officielles.



32° Compétences : 

Gales : 
(urbanisme local : établissement des PLU, délivrance permis de construire

(logement : pt élaborer 1 pg local de l’habitat

(les ports : créat° et exploitat° des ports de plaisance

(enseignements : assure construct° et entretien des établissements du 1er degré

(act° culturelle : musées, bibliothèques…

(act° sanitaire : bureaux hygiène, lutte contre pollut°, etc

(act° Sale : très diversifié car ( selon taille et orientat° pol

Dans le secteur Sal : obligat° de créer un CCAS. A cela s’ajoute la possibilité qui leur est offerte d’org d’autres activités sous forme de gest° direct ou déléguée

( Compétences du CCAS : 

· aide Sale légale : miss° globale de dvt Sal : org° des services publics sociaux et distri de secours en nature selon 

les besoins et d’instruct° des ddes d’aides Sale légale

Les services communaux ne doivent pas papprécier le bien-fondé d’une dde d’aide légale dc le CCAS reçoit les ddes d’aide Sale et constitue les dossier en collaborat° avec les services dptx.

· les act° d’initiative locale ou attribut° d’aides facultatives 

· A cela il faut ajouter 1 évolut° du fait de l’extens° des compétences déléguées par le dpt. En 98, le réforme de 
l’ancienne aide juridique a accordé la possibilité au CCAS de combiner 1 des voies d’accès au dispositif de l’aide juridiq mais il y a 1 obligat° : convent° avec les conseils dptx de l’accès au drt doit ê conclue


33°  Budget :

Recettes diverses : Revenu des biens du domaine, pdts des services, recettes fiscales (Taxe habitat°, foncière bâtie, non bâtie, taxe sur la pub, etc.) et subvent° de l’Etat

Les postes de dépenses : les + 1portant correspondent au fonctionnement des services, remboursements d’emprunt, aux travaux, aux subvent° accordées.

34° Collaborat° entre les communes : 

Syndicat de communes intercommunal : forme de collaborat° la + pratiquée. 1 pers. Male  prend en charge la gest° d’1 ou +sieurs services î 1 cert1 nb de communes. Administré par 1 comité composé de délégués élus par chaq CM. Ce comité élit 1 pdt. Budget voté par le comité alimenté par la contribut° de chacune des communes + taxes et redevances correspondant aux services et éventuellement par des emprunts

2 types : intercommunaux à vocat° uniq (SIVU) et cx à vocat° multiple (SIVOM) Existe aussi des syndicats communautaires d’aménagemt dans le cadre de la pol de créat° d’1 ville Nelle
Communauté de communes : Ne pt ê créée qu’entre commune ayant 1 territoire d’1 seul tenant et sans enclave. 

Exerce de plein droit en lieu et place ds communes mb pr la conduite d’act° d’înterets

 communautaire, des compétences relevant de chacun des 2 gr suivants : aménagement de l’espace et act° de dvt écoq î l’ensemble de la communauté

Dt par ailleurs exercer des compétences relevant d’au – 1 des 4 gr suivants : Protect° et mise 

en valeur de l’environnement( le cas échéant dans le cadre de schémas dptx), Pol de logement et du cadre de vie, Créat°, aménagement et entretien de la voirie ou bien construct°, entretien, fonctionnement d’Eqts culturels et sportifs et d’Eqts de l’enseignements préélémentaire et élémentaire

Fiscalité propre

Communauté d’agglomérat° : nouveau type d’Etabs public de coopérat° 1tercommunale regr.+sieurs communes : 50000 hab d’1 seul tenant et sans enclave autour d’1 ou +sieurs communes centre de + de 15000 hab.

Compétences obligatoire : dvt écoq, aménagement de l’espace communautaire, équilibre Sal de l’habitat / le territoire communautaire, pol de la ville (délinquance par ex)

compétences optionnelles dt le choix relève de la compétence des CM concernés mais au – 3 de ces 5 : 1 : créat° ou aménagement et entretien de voirie d’î communautaire, 2 : assainissement, 3 : eau,4 :  protect° et mise en valeur de l’environnement et du cadre de vie, 5 : construct°,aménagement, entretien et gest° d’Eqts culturels et sportifs d’î communautaire

Communauté urbaine : Nelles disposit° : regr de +sieurs communes d’1 seul tenant et sans enclave formant un ensemble de plus de 500 000 habitants soit Nantes, Nice, Marseille et Toulouse mais par contre pas de remise en cause de celles déjà existantes

Concernent ttes les compétences de la communauté d’agglomérat° càd : 

(chartes intercommunale de dvt et d’aménagement, constitut° de réserves foncières

intéressant la communauté, les CM devant ê saisis pour avis



(urbanisme : créat° et réalisat° de zones d ‘aménagement concerté ; act° de dvt écoq ; créat° et Eqt de zones d’act industrielle, tertiaire, artisanale, touristique portuaire ou aéroportuaire ; act° de réhabilitat° d’î communautaire



(Construct°, aménagement et entretien des locaux scolaires ds ls zones et secteurs mentionnés ci dessus et réalisé par la communauté



(service d’incendie et de secours



(transport urbain de voyageurs



(Eau, assainissement sf hydrolique agricole, ordures ménagères



(Voirie et signalisat°



(parcs de stationnement

compétences obligatoirement transférés à la communauté urbaine

4° Contrôles de l’Etat / les coll locales : 



1°Les contrôles administratifs :

La tutelle administrative : Suspens° des maires et adjoints par le ministre. De + si inéligibilité ou incompatibilité( démissionné d’office. Enfin, Dissolut° des assemblées locales par décret en conseil des ministres. Les tutelles techq et fin st allégées. De mm pr la tutelle ad / les collectivités .Contrôle de l’Etat par le préfet : pouvoir de substitut° en matière de police judiciaire. Le pouvoir d’annulat° est le contrôle le + important de l’Etat / les coll. 

Le contrôle ad / la légalité de l’acte : = déféré préfectoral. Y st soumis : Les délibérat° ds ass(, ) et ls décis° des organes auxquels elles ont délégué 1 partie de leur pouvoir ; Les décis° en matière de police prise par le maire ou par le pdt du CG ; décis° réglementaire prises par les autorités locales ;  décis° relatives aux agents locaux (nominat°, avancement, sanct°…). C’est le tribunal ad qui est compétent. Il est saisi par le sous-préfet ou le préfet ou le préfet de rég°

2° Le contrôle financier :

Outre le préfet et le sous-préfet et le préfet de rég°, le contrôle des finances des coll. locales est assuré par : La chambre Rales ds comptes ou siègent 3 magistrats mini et cptable des coll. Contrôles interviennent qd le budget pas voté avant le 31 mars, budget ne présente pas d’équilibre réel, budget ne prévoit pas les dépenses nécessaires au rbt de leurs dettes et celles imposées par la loi Et l’arrêté des comptes fait apparaître 1 déficit( à 5% ou 10% (selon la coll)
IV Cadre judiciaire : 

1°Le service public de la justice : 

Justice : monopole de l’Etat :  sf pr arbitrage. Art 6.1 de la CEDH : « tte personne a droit à ce que sa cause soit entendue. A dc 1 miss° d’î Gal par l’Etat qui confie la gest° au ministère de la justice.

Egalité : Depuis la Revolut° : mm juridict° et mm règle procédurales pr tous

Gratuité : juge rétribué par l’Etat mais il y a aussi : frais de fonctionnement (couverts par taxe /actes de justice), dépenses d’instances(en ppe à la charge de celui qui perd le procès) et frais d’auxiliaires de justice

( L’aide juridictionnelle : 

· sous condit° de ressources : 830E/mois pr AJT et 1244E pr AJP. Majorat° 149E pr 2 1ère pers à charges et 94E 

pr suivantes. (AJ Pê Totale ou partielle

· Ressources : Rev. Du W + ttes autres ressources + B meubles et immeuble ( au demandeur MAIS prestat° 

familiales et certaines prestat° sociales pas prise en compte. Considérat° des Rev du demandeur, celle du conjoint et pers. vivant habituellement au foyer

· Si ddeur remplit pas condit° requises : éventuel accord d’octroie de l’AJ si situtat° digne d’î au vu du litige et 

charges prévisibles du procès

· Dispense de justificat° de revenu pr RMIste et victimes d’infract° criminelles les + graves

· AJ accordée pr ttes les juridict°, a tt plaideur français ou étranger en situat° régulière, en tte matière gracieuse ou 

contentieuse ou pr procédures relatives à l’exécut° des décis° de justice, à tte personne physique ou morale à but non lucratif, défendeur comme défendeur

· AJ accordée pr tt ou partie du procès ou pr faire exécuter 1 décis° de justice ou un titre exécutoire

· Depuis 91 : le bénef pt choisir son avocat et auxiliaires nécessaires ou avocat commis d’office

( L’accès au droit : 

· aide à la consultat° créée en 91 : permet de consulter 1 avocat pr connaître l’étendu de ses drts ou pr mesurer la 

portée exacte d’1 engagement ou pr éviter la naissance d’1 litige ss  pr autant ê impliqué dans 1 instance judiciaire

· aide ouverte à ts, aucune condit° pr en bénef. Pê complètement gratuite ou prise en charge partiellement selon 

nature de la consultat° et ressources du bénéficiaire

2° L’org° judiciaire : 



21° Ls ppes de l’org° judiciaire : 

La collégialité : Pr petites affaires : 1 juge et 3 pr affaires + importantes ( garantie d’impartialité

Existence de 2 ordres de juridict° : de l’ordre administratif (mise en cause d’1 ad°) et de l’ordre judiciaire (entre particuliers). Elles se composent des juridict° civiles (litiges avec préjudice à 1 part. sans trouble de l’ordre public) et juridict° pénales (avec troubles de l’ordre public)

Ppe de double degré de juridict° : possibilité d’appel Mais certaines affaires st jugées en 1er et dernier ressort .Il en va ainsi pr le conseil d’Etat qui juge les requêtes formées notamment contre les décrets et les actes réglementaires des ministres



22° Les degrés de juridict° : 

Juridict° judiciaires : 

juridict° civiles : 

( TGI : juridict° de droit commun. Ts les litiges civils entre part. portant / 1 montant >7600E sf si texte dispost autrement. Mais aussi dans cert1 cas pr les litiges relatifs aux pers. et aux Biens. Pr intenter 1 act° devant le TGI : dde écrite = assignat° : doit contenir la désignat° du Tal compétent,la dde, l’exposé des raisons justif 1 telle act° et la liste des pièces / ls quel la dde se base(remise à l’adv qui a 15 j pr choisir son avocat. Délai de prescript° de drt commun est de 30 ans mais cert1 st particuliers (ex 2 ans pr crédit à la conso)

Le PDT du TGI a des compétences propres : ordonnance de requête : Le pdt pt à la dde d’1 partie ordonner tte mesure d’urgence qd ls circonstances l’exigent qu’elle ne soit pas prise contradictoirement. Et ordonnance de référé (possible aussi devant le TI, prud’homme, Tal de commerce, Tal des affaires de la S Sales et cour d’appel) : est provisoire ds pê modif au cours du procès. Dde adressée au Pdt du Tal(saisi par assignat° du juge des référés

( juridict° d’except° : 


(TI : affaires dt enjeu <7600E  et compétences exclusives en matières de contentieux. Règles de saisie = celle du TGI sf avocat facultatif MAIS aussi saisine directe par déclarat° du greffe : litige / 3800E maxi et champs de compétence de ce Tal .Déclarat° est remise ou adressée par voie postale au greffe. Dt comporter ; Nom,Prenom,Profess°, adresse des parties, objet de la dde avec 1 exposé des moyens de fait et de droit. Imprmé auprès du greffe. 1er tps : tentative de conciliat° si pas de conciliat° trouvée il tranche le litige lors de l’audience. Recours : pourvoi en cassat° et opposit°


(conseil des prud’hommes : conflits nés  à l’occas° d’1 Ct de W ou d’apprentissage


(Tal de commerce : litiges entre commerçants et pr procédure de redressement et liquidat° judiciaire des entreprises

Juridict° pénales : 

(Tal de police : statue / les contraventions

(Tal correctionnel : juge les délits

(Cour d’assises : juge les crimes

la Cour d’appel (CA) : 

· juge de droit commun de l’appel : réexamine le jugemt dans sa totalité : faits et applicat° de

 droits

· en mat civile : possible uniquement si litige >3800E pr TI et TGI et 1981.84E pr Tal de 

commerce et 3582.55E pr prud’homme

· en mat pénale : possible pr les jugements rendus par les Taux de police si amende > 1500E et

 par les Taux correctionnels. Depuis le 1er janvier 2001 : arrêts rendus par les cour d’assises peuvent faire l’objet d’un appel( devant cour d’assises composée de 3 magistrats et 12 jurés

· L’appel a 1 effet suspensif ( jugement 
attaqué non exécutoire tant que CA a pas statué.

Cour de cassat° : c’est la juridict° suprême de l’ordre judiciaire. Unique et siège à Paris. Contrôle l’applicat° du droit : juge de droit et non de fait ! Si considère que la décis° de la CA est conforme : Rejet du pourvoi. Si non elle casse l’arrêt et renvoie l’affaire devant 1 autre CA qui pt alors statuer dans le mm sens que la Cour de cassat° : procès terminé . Ou alors statuer dans un sens ((nouveau pourvoi en cassat° possible

Juridict° administratives : 

Taux ad (TA) : 

juge de droit commun sf texte disposant autrement

pr dder : requête remise direct au greffe ou par courrier en indiquant : circonstances de l’affaire et raisons permettant de faire droit à votre dde. Pièces jointes signés et certifiés conformes par vous : copie de la décis° attaquée, copie du recours gracieux effectué devant l’ad° si nécessaire et ttes pièces estimées utiles.

La décis° contestée continue d’ê exécutoire juqu’au jugement dc si préjudice irréparable ( engager une procédure de référé-suspension (une autre requête)

Assistance d’1 avocat facultative sf pr dde d’indemnités hormis celles relatives aux dommages causés par ds TP, par 1 coll territoriale ou 1 Etabs publics

Cour ad d’appel (CAA) :  pas juge de droit commun. Statue en appel / jugemt rendus par Taux ad dans certaines matières. A pr compétence territoriale ts les TA situés dans son ressort

Conseil d’Etat (CE) : Siège à Paris. Triple fonction juridictionnelle : juge certaines affaires importantes, juge en appel les jugements du TA dans certaines matières connaît ts ls recours en cassation contre ttes les décis° rendues en dernier ressort par les différentes juridict° ad

Le Tal de conflits (TC) : tranche si conflit entre les 2 ordres de juridict° : désigne l’ordre de juridict° compétent pr trancher le litige. c’est la + haute juridict° après le conseil constitutionnel placée au-dessus des 2 ordres. 

composé paritairement de conseillers d’Etat et de conseillers à la cour de cassat° ; Présidé par le garde des sceaux (siège uniquement en cas de départage)


23° Cas particulier de l’injonct° :

Avant tout procès, la personne pt obtenir rapidement et à peu de frais 1 décis° de justice grâce à 2 procédures : 

(l’injonct° de faire : vise à faire exécuter 1 obligat° contractuelle : valeur <7600E. Requête a adresser au greffe 

du TI du domicile du demandeur avec docs justificatifs. Si la dde justifié : le juge rend une ordonnance (insusceptible de recours) portant injonction de faire. Notifié aux parties par le greffe du Tal. L’ordonnance indique : délais et condit° de l’injonct° et précise le jour de l’audience si non-respect de cette ordonnance. Si le défenseur ne respecte pas cette injonct° et conteste la dde, le Tal examine l’affaire en présence des 2 parties. Le ddeur pt alors solliciter de la part du juge une prestat° par équivalence = en qqs sorte dommages-î. Si un jugement a lieu, la décis° pt faire l’objet d’un appel

(injonction à payer : pr obtenir le remboursement d’1 somme due. Requête adresser au greffe du TI ou Tal de 

commerce si dette commerciale. Le pdt du Tal est compétent pr statuer. Si requête justifiée(ordonnance portant injonct° de payer pr la somme envisagée. Remise par huissier à l’adversaire. delai de contestat° de 1 mois par voie d’opposiat°. Dans ce cas une procédure est à suivre et le Tal rend 1 jugement. Si montant initial de la dde est >3800E : possibilité de faire appel. Si à l’expirat° du délai d’1 mois, le débiteur ne répond pas à l’injonct°le ddeur dispose de 1 mois pr s’adresser au greffe du Tal afin de solliciter de la part du juge qu’il appose la ment° exécutoire sur l’ordonnance(permet au créancier de faire procéder à l’exécution de l’ordonnance qui fait valeur de jugement. Le ddeur s’adresse alors à 1 huissier de justice pr faire exécuter l’ordonnance.

3° Le personnel judiciaire : 


31° Ls magistrats : 

Les juges : Charger de trancher les litiges au moyens de jugements et d’ordonnances. Fonctionnaire de l’Etat sf exception (ex au prud’homme). Certains juges st spécialisés. (ex : juge d’instruct°). Jugent soit en collégialité càd 3 soit seul. 

Le ministère public : Composé de magistrats hiérarchisés qui st des agents du pouvoir exécutif auprès ds Taux. eprésentent l’Etat et dde, au nom de la Sété, que justice soit rendu


32° Ls auxiliaires de justice : 

Les avocats : représentent ls parties devant les juridict°. Obligatoire devant TGI, mais à la CA, les plaideurs st représentés par des avoués. Facultative dans ts les autres cas. ils ont le monopole de la défense orale du dossier à l’audience : la plaidoirie. Donne =ment des consultat° / les pbs juridiques. La personne est libre du choix de son avocat mais peut dder au bâtonnier de lui en désigner un

Les huissiers de justice : ce st ds officiers ministériels dc pas fonctionnaire mais ils exercent 1 sorte de fonct° publique. Ils achètent leur étude et peuvent la revendre. Rôle de porter des décis° de justice à leur destinataire et de faire exécuter cs décis°. =ment chargés de faire les constats. Il existe des huissiers audienciers dt le rôle est d’assister les juges pdt ls audiences des Taux
Les greffiers :  fonctionnaires de l’Etat sf greffiers des Taux de commerce. Ils tiennent « les docs et les ( registres prévues par les textes en vigueur et celui des délibérat° de la juridict°. »Ils peuvent recevoir les requêtes, communiquent les pièces et délivrent copie du jugement.
Ls experts judiciaires : compétents ds 1 domaine particulier et éclairent le Tal dans 1 domaine précis : médical, psychiatrique, etc. Ls juges st libres de l’1portance à accorder aux avis des experts.

